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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément & l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: NORVEGE 

2. Organisme responsable: Administration norvégienne chargée de la réglementation des 
télécommunications 

v0. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres! 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Radiobalise de détresse maritime fonctionnant en ondes 
métriques 

5. Intitulé: Réglementation pour l'homologation d'une radiobalise maritime de 
détresse fonctionnant en ondes métriques qui sera utilisée pour des fusées-
parachutes. La radiobalise de détresse émettra des signaux d'alarme et de détresse 
sur le canal 70 et/ou 16 et des signaux de radiogoniométrie sur le canal 16. 

6. Teneur: Cette réglementation précisera les spécifications nécessaires pour l'homo
logation d'une radiobalise maritime de détresse fonctionnant en ondes métriques 
pouvant émettre des signaux d'alarme et de détresse et des signaux de radio
goniométrie sur les canaux en ondes métriques du service maritime. L'équipement 
radioélectrique homologué est destiné à être utilisé pour des fusées-parachutes de 
détresse. 

> : 

7. Objectif et justification: La radiobalise de détresse pour fusées-parachutes est 
destinée à faciliter les opérations de recherche et de sauvetage en mer. 

8. Documents pertinents: Recommandation T/R 34-01 - Annexe XIII de la CEPT; Recom
mandation 257-2, paragraphe 3 du CCIR; Recommandation 493-4 du CCIR 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A fixer 

10. Date limite pour la présentation des observations: 1er février 1992 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [] ou adresse d'un autre organisme: 

Norwegian Telecommunications Regulatory Authority 
P.O. Box 2592 Solli 
N-0203 Oslo 2 

Telefax: (+47) 2-55-71-06 

91-1549 


